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Mettre à l’abri et sécuriser les chaises, les tables et les chariots.. 

Rentrer tous les objets susceptibles de devenir des projectiles dangereux et laisser 
l’ensemble des coursives dégagées. 

Protéger les baies vitrées/portes/fenêtres à l’aide de scotch ou de feuilles de contreplaqué. 

Surélever tout ce qui peut être endommagé en cas d’inondation (documents papiers, 
matériels numériques, prises etc.). 

Démonter les panneaux signalétiques des locaux (selon la disposition et uniquement si 
nécessaire). 

Vérifier les conditions et la validité de la police d'assurance de votre local. 
Nous vous rappelons que vous devez justifier d'une assurance couvrant votre 
responsabilité au moins pour les risques suivants : 
 

• dommages causés aux ouvrages portuaires ainsi qu'aux installations mises à 
disposition dans le cadre du contrat, pour quelque cause que ce soit et notamment 
pour cause d'incendie ou calamité naturelle (cyclone tempête etc.) 
 

• dommages causés aux tiers à l'intérieur du port. 

Renforcer les entrées avec des serviettes, serpillères etc. notamment pour les locaux 
sujets aux infiltrations. 



 

  

INFORMATIONS PRATIQUES 

PORT DE PLAISANCE DU MARIN 
 

Les bulletins météo sont affichés régulièrement à la Capitainerie (visibles depuis l'extérieur) pour 
vous informer. 
 
 

 

NUMEROS UTILES 

CROSS AG       Centre de secours du Marin 

VHF > Canal 16     |     Numéro d’urgence > 196  +596 596 74 94 62 



 

  

RAPPEL DES NIVEAUX DE VIGILANCE 

 


